
 

Préparation A 

L’Habilitation Electrique 

 

UTE C 18-510 et 18-530 

B O 
Personnel non électricien 

réalisant des travaux de 

nettoyage, d’entretien, de 

peinture, etc.…à plus de trente 

centimètres des parties nues 

sous une tension comprise 

entre 0volt et 1000 volts 

 

B 1 (v) 
Personnel  électricien réalisant 

des travaux d’ordre électrique 

sous les ordres d’un chargé de 

travaux (B2)  à plus de trente 

centimètres des parties nues sous 

une tension comprise entre 0volt 

et 1000 volts 

Ne peut travailler seule 

(v) à moins de trente centimètres 

 

 

H O 
Personnel non électricien 

réalisant des travaux de 

nettoyage, d’entretien, de 

peinture, etc.…à plus de 2 

mètres des parties nues sous 

une tension comprise entre 

1000 volts et 50 000 volts 

 

B O V 
Personnel non électricien 

réalisant des travaux de 

nettoyage, d’entretien, de 

peinture, etc.… à moins de 

trente centimètres des parties 

nues sous tension comprise 

entre 0 volt et 1000 volts 

H O V 
Personnel non électricien 

réalisant des travaux de 

nettoyage, d’entretien, de 

peinture, etc.…à moins de 2 

mètres et à plus de 60 

centimètres des parties nues 

sous une tension comprise 

entre 1000 volts et 50 000 volts 

 

H 1 V 
Personnel  électricien réalisant des 

travaux d’ordre électrique sous 

les ordres d’un chargé de travaux 

(H 2)  et à moins de 2 mètres et à 

plus de 60 centimètres des parties 

nues sous une tension comprise 

entre 1000 volts et 50 000 volts 

H 2 V 
Personnel  électricien (chargé de 

travaux) dirigeant une ou 

plusieurs personnes effectuant des 

travaux d’ordre électrique (H1)  à 

moins de 2 mètres et à plus de 60 

centimètres des parties nues sous 

une tension comprise entre 1000 

volts et 50 000 volts 
 

B 2 (v) 
Personnel  électricien (chargé de 

travaux)  dirigeant une ou 

plusieurs personnes effectuant 

des travaux d’ordre électrique 

(B1)  à plus de trente centimètres 

des parties nues sous une tension 

comprise entre 0volt et 1000 volts 

(v) à moins de trente centimètres 

 

B R 
Personnel  électricien effectuant 

des  opérations de maintenance 

(dépannage, remplacement 

d’organes électriques 

défectueux) à moins de trente 

centimètres  des parties nues  

sous une tension comprise entre 

0volt et 1000 volts 

Peut travailler seul et encadrer 

des B1 ou B0 

 

H C 
Personnel  électricien effectuant 

uniquement des  opérations de 

consignations (mise hors tension 

de la zone de travail avant 

travaux , vérification de l’absence 

de tension, mise en sécurité de 

ladite zone et remise sous tension 

après travaux) 

 

 

B = basse tension 

         De 50 v à 1000 volts 

H = haute tension 

         De 1000v à 50000 volts 

V = voisinage  aux pièces            

           nues sous tension 
 

Attention pour les travaux 

en hauteur ! 

 

 

 

B C  
Personnel  électricien effectuant 

uniquement des  opérations de 

consignations (mise hors tension 

de la zone de travail avant 

travaux , vérification de 

l’absence de tension, mise en 

sécurité de ladite zone et remise 

sous tension après travaux 
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